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 Travaux de Voirie sous compétence de la Communauté de Communes 
Début août, durant quatre jours, les travaux de pose de PATA (Point à Temps Automatique) ont 
été réalisés par l’entreprise COLAS. Cette opération permet de réparer les points faibles de la 
chaussée. Elle se déroule en quatre étapes (arrachements, flashes, faïençages) : 
 

 bouchage des nids de poules, bordures, déformations. Opération manuelle avec de la 
grave émulsion confiée à Bastien VENET-ORUS, employé communal ; 

 

 balayage de la chaussée ; 
 

 passage du camion équipé pour traiter partiellement la chaussée (goudron + gravillons) ; 
 

 passage d’un rouleau compacteur. 
 

Ces réparations ont permis d’entretenir la voirie sur environ 40 km. 
 

La neige et le froid nous amènent les prémices de l’hiver 
après un automne clément laissant apparaître des 
couleurs de paysages magnifiques appréciés par tous les 
amoureux de la nature aimant se promener. 
 
Cela a permis aussi d’effectuer dans de bonnes 
conditions tous les travaux de semis et plantations si 
importants pour l’agriculture et les jardiniers. 
 
La période des jours les plus courts va bientôt se 
terminer. Premières neiges, premières décorations… 
Noël approche, moment magique pour les enfants, 
important pour les liens familiaux. 
 
A l’heure où je vous écris, nous espérons tous retrouver 
le partage, la joie, les rires en famille d’une manière plus 
naturelle, plus classique cette année. 
 
La crise sanitaire nous rappelle à quel point ces moments 
sont précieux et qu’il est important de les savourer, en 
essayant de ne laisser personne au bord du chemin. 
Nous savons que nous sommes acteurs dans le 
développement du virus de la Covid 19, aussi il est 
primordial de toujours mettre en pratique les gestes 

barrières et surtout d’aller se faire vacciner ou de faire 
votre dose de rappel. Ceci est essentiel pour votre 
santé et surtout celle des personnes que vous côtoyez. 
Ensemble alors nous pourrons passer un hiver avec de 
nombreux moments de rencontres. 
 
Dans un monde hyperconnecté, une bonne qualité de 
réseau internet est fondamentale pour accroître 
l’attractivité de la commune. L’année 2022 sera pour Le 
Nayrac la mise en service de l’antenne 4G, mais aussi 
de la fibre, qui se déploiera d’abord au centre bourg 
puis dans les hameaux, ce qui est une excellente 
nouvelle. 
 
En cette nouvelle année pleine de promesses qui va 
bientôt commencer, il ne me reste plus qu’à vous 
souhaiter, Nayracoises, Nayracois, Amis du Nayrac, 
tout le meilleur. 
 
A toutes et tous, je vous présente mes meilleurs Vœux 
de bonheur, de santé et de succès. 
 

Jean-Louis Raynaldy 

Edito du Maire 

 

Travaux réalisés 
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 Travaux d’épareuse 
Courant juin, un premier passage sur les accotements a eu lieu. Le deuxième passage 
réalisé à l’automne, consiste à faire les accotements, les fossés en bordure de routes. 
Un passage sur les chemins ruraux de la commune a également été réalisé. 
 

Merci à Bastien VENET-ORUS pour la qualité de son travail. 
 
 
 

 M.A.M. & logement ancienne mairie 
La rénovation de l’ancienne poste a bien avancée. La maçonnerie se 
terminera bientôt, on aperçoit l’extension qui agrandit de 30 m² la future 
Maison d’Assistants Maternels et qui servira de terrasse au logement du 
dessus. 
 

Concernant le logement de l’ancienne mairie, les menuiseries extérieures 
ont été posées. A l’intérieur, les rails pour le placo, les cadres de portes, 
l’isolation sont en place. Les gaines électriques sont en cours de pose, 
suivront les plaques de placo. 
 

Projet 
 Reclassement du lac du plan d’eau en catégorie 2 
En partenariat avec la Fédération de Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
(FDPPMA12), nous avons demandé le reclassement du plan d’eau du Nayrac en 2ème 
catégorie piscicole pour 2022. 
Nous allons également réaliser des aménagements halieutiques (pontons de pêche en bois) 
et des équipements à proximité (accès PMR, bancs, tables de pique-nique, poubelles). 
Coût de tous ces aménagements : 43 260 €. Nous avons d’ores et déjà obtenu une aide de 
5 095 € du Conseil Départemental, en attente des autres financeurs. 
 

Adressage des rues 
 

Certains propriétaires ont reçu plusieurs courriers concernant le nouvel adressage. En effet, en plus des maisons, les bâtiments 
sont également concernés par l’adressage car nous vous rappelons qu’il ne sert pas que pour les personnels qui livrent du 
courrier ou des colis, mais également pour les services de secours (SDIS, SAMU...). Pour ceux qui s’étonnent d’une numérotation 
à plusieurs chiffres, cela s’explique par le fait que la numérotation est métrique qui permet à tous les GPS de retrouver les 
bonnes adresses. 
Nos employés communaux sont passés ou vont passer au domicile des habitants du bourg pour déposer et/ou installer la plaque 
correspondant au numéro de leur maison ou de leur bâtiment. En cas d’absence, ils laisseront la plaque dans la boîte à lettres. 
Nous vous demandons de bien vouloir l’installer sur la façade de votre domicile, bâtiment ou boîte à lettres. Si vous ne pouvez 
l’installer vous-même, vous pouvez contacter le secrétariat de mairie qui demandera aux employés communaux de le faire. 
Concernant l’indication des hameaux, nous allons réaliser une nouvelle demande de subventions auprès des financeurs et nous 
ferons le nécessaire pour que chaque habitation bénéficie d’une plaque, mais il faudra un certain temps pour équiper 
l’ensemble de la commune. 
 

Pour finir, que les plus petits et les plus sages se rassurent : le Père Noël est déjà au courant de votre nouvelle adresse ! 
 

Cimetière 
 

Les pots de fleurs déposés dans les allées du cimetière à l’occasion de la Toussaint, devront être 
enlevés en mars afin que les employés communaux puissent entretenir les allées. 
De plus, nous vous prions de ne pas planter des arbustes dans les allées du cimetière et de couper 
ceux existants. 
Si vous étiez dans l’impossibilité de le faire vous-mêmes, nous vous conseillons de bien vouloir 
contacter le secrétariat de mairie  05.65.44.40.05. 
 

 

Concours de pêche 
18 juillet 2021 

 

Travaux réalisés (suite) 

Travaux en cours 
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La fresque de l’aire de jeux de la base de loisirs "La Planque", réalisée par 
Maartje HEYMANS qui s’est inspirée des dessins des enfants de l’école Albert 
Sadoul du Nayrac a été inaugurée le 15 octobre 2021 en présence des élèves, 
leurs maîtresses, l’équipe d’encadrement, les parents d’élèves et la 
municipalité. 
A cette occasion ils ont pu profiter des équipements et déguster un goûter 
offert par la municipalité. 
Nous remercions l’Amicale des Enfants du Nayrac qui a participé au 
financement de la fresque, soit 620 €, sur un coût total de 1 860 €. 

 

Village de Noël du Nayrac 
 

Suite aux restrictions sanitaires, la section "Village de Noël" du Foyer Rural a décidé de 
repousser l’ouverture du Village de Noël en décembre 2022 / janvier 2023. Des nouveautés 
sont déjà en préparation. 

 
 
 
 
 

 

 
 
Cette année, malgré quelques animations qui ont dû être annulées pour cause de reprise de 
pandémie, le Téléthon sur le secteur d’Estaing devraient atteindre les 10 000 €. Il reste 
encore les grilles dans les commerces du Nayrac, qui permettrons certainement 
d’augmenter légèrement cette somme, alors n’hésitez pas à tenter votre chance. Bravo et 
merci à tous pour votre générosité. 
 

Colis des anciens 
Cette année les colis destinés aux plus anciens de notre village, ont été achetés à 
l’épicerie Corinne ANGLADE et offerts par le Foyer Rural et la municipalité. La 
distribution aura lieu le mardi 14 décembre à partir de 14h00. Les personnes, 
munis d’un pass sanitaire, qui souhaitent aider à la distribution doivent contacter 
Monoue  09.71.33.51.06 avant le 14 décembre afin d’organiser au mieux les 
tournées qui partiront de la mairie.  

 
 
 
 

Centre de Secours d’Estaing 
La caserne de sapeurs-pompiers d’Estaing manque de pompiers volontaires. Les 
sapeurs-pompiers volontaires sont des hommes et des femmes qui conjuguent obligations 
professionnelles ou étudiantes, vie personnelle et engagement au quotidien. Ils sont des 
acteurs à part entière, qui donnent de leur temps et s’investissent pour porter secours et 
assistance à la population. Comme les sapeurs-pompiers professionnels, ils bénéficient d'une 
formation de haute qualité afin d'acquérir une technicité pour répondre à tous types 
d'interventions. Ils contribuent au bon fonctionnement du service public et sont soumis à des 
obligations comme le droit de réserve. 
Si vous êtes âgés de 16 à 55 ans, motivés, n’hésitez pas à contacter le Lieutenant 
Didier BOYER à la caserne d’Estaing  05.65.44.23.08. A la suite de votre engagement vous 
suivrez une formation initiale de sapeur-pompier (cf. le flyer ci-joint). 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Distribution 2021 par les bénévoles 
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Vivre ensemble 
 

Des plantations sur les espaces verts ont été réalisées. Certains chiens font des dégradations, 
notamment des trous. A l’intérieur du village, il est conseillé de ramasser leurs besoins afin que 
les promeneurs puissent marcher sans se souiller les chaussures. 
Nous prions donc les maîtres qui ne sauraient se faire respecter par leur chien de le tenir en 
laisse. 

 
 
 

 

Vœux du Maire 
Nous avions programmé les vœux de la municipalité le dimanche 19 décembre prochain, mais pour cause de reprise de 
pandémie, nous sommes malheureusement dans l’obligation de les annuler et de les reporter sine die. 
 

Agenda des Manifestations 
 

  

 

 

 

  
  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Etat Civil 
 

 

// 

 

 

Dimanche 27 février à 14h00 

Quine à l’Espace Multiculturel 

(APE du Nayrac) 

Samedi 15 janvier à 20h30 

Quine à l’Espace Multiculturel 

(Sport Quilles Le Nayrac) 

Facebook 
 

 

Dimanche 6 mars à 15h00 

Concert Hommage à Jean Ferrat : Voyage dans 

l’univers d’un amoureux de la vie par la compagnie 

"A tout bout de chant" à l’Espace Multiculturel. 

Tarif : 15 €. 

Réservations  06.03.24.20.43 ou 06.45.09.54.06 

(Les Genêts d’Ors et Sourires d’Automne) 

Samedi 11 décembre à 15h00 

"L’hôtel du libre-échange" de Georges 

Feydeau par la Compagnie "Les 

Martagons de l’Aubrac" à l’Espace 

Multiculturel. 

Tarif unique 8 €. Réservations 

 05.65.44.46.40 (Foyer Rural du Nayrac) 

Samedi 12 février à 20h30 

Concert du Big Band de Bozouls 

dirigé par Frédéric BONNET à 

l’Espace Multiculturel. 

Entrée Libre 

(Big Band de Bozouls) 

Dimanche 13 mars à 14h00 

Quine à l’Espace Multiculturel 

(Sourires d’Automne) 

Le Pass sanitaire & le masque sont obligatoires pour tous ces évènements 
Merci à Mme Gastal de partager  

avec nous ses articles ☺  

 

 

Ils nous ont quittés 

 Henri BESSIÈRE 
 Jeanine DENIS, née RÉGNIER 
 
 
 
 

Nous adressons nos sincères condoléances 
aux familles éprouvées. 

Nous souhaitons la bienvenue à 

 Anna GABRILLAGUES, fille de Claire MARCILLAC & Rémi GABRILLAGUES 
 

 Marcellin MIQUEL, fils de Jessica & Alexis MIQUEL 
 

 Naya BONNET, fille de Lolita FOURNIÉ & Mickaël BONNET 
 

Plaquette réalisée par la Commission Communale de Communication 
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